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LA CR01X-

rir et se vetir. Le jour oü l'ouvrier nrettra
de eöte l'argcnt qu'il dispense stupidemcnt
au cabaret; le jour oü il eniploicra eet

argent ä acheter du vin naturel et des

aliments de bonne qualitd, ce jour-la notre

pays ne sera plus class6 parmi les
premiers comme mortalite tubereuleuse.

Nous n'avons pas a revenir ici sur la

neeessite d'une ration alimentaire quoti-
dienne proportioimelle ä la somme de

travail ä produire. U faut au travaillcur
un « minimum alimentaire » qui lui doune
la quantity de chaleur et la somme d'ener-

gie dont il a besoin. Dans ce but, l'ou-
vrier doit s'abstcnir d'un supert'lu le plus
souvent nuisiblc a sa sant6: et au con-
traire employer tout son argent, toutes ses

ressourccs ä se nourrir, ä se bien nourrir.
Cost dire qu'il doit toujours rechercher
les produits d'une rüelle valour nutritive,
dvitant toute surcharge inutile de 1'estomac

ou do l'intestin.
Nous n'avons pas besoiu d'insister sur

I'importancc de la cuisson conqilete des

aliments. Ce que nous avons dit relative-
ment aux viandes suspectes provenant

Fondation du Comite central

La Croix-Rouge frangaise etait jusqu'ici
composd de trois sochites inddpendantes
l'une de l'autre: la Soeietd dc secours aux
blesses, l'Association des dames frangaiscs
et l'Union des femmes de France. Ces

trois groupemcnts vionnent de constituer
un comitd central unique, dont la princi-
pale mission sera dc representee la Croix-
Rouge frangaise aux grandes assises

internationales qui sont teuues p^riodiquemont
sous l'inspiration du comity de Genfeve.

Voici dans quels tcrmes M. le marquis
de Vogüe, president de la Socidtd frangaise

de secours aux blesses militaires, a

communique cette heureuse nouvelle a
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d'animaux tubcrculeux, 1'influence deplorable

exorcee sur la sant6 des enfants par
un lait charge de bacilles de Koch, sont
des indications trop serieuses pour n'en

pas tenir compte. Aussi recommandons-nous

vivement de toujours somnettrc tons les

aliments ä line cuisson, a une ebullition
prolongee.

Et cette recommandation que nous fai-
sons ä l'homme sain s'applique encore bien

plus au malheureux dont l'organisme est

peut-etre düjä envahi par les bacilles de

Koch. Celui-ht doit, nous le repötons, se

nourrir beaucoup; il doit so « suralimentcr »

afin d'accroitre le plus possible sa resistance

vitale. Un tubcrculeux qui mange,
a-t-on dit, est un tuberculeux qui guorit.
La cuisine est la meillcure pharmacie du

poitrinaire. S'il engraisse, s'il augmente
de poids, e'est signe que l'tstat gündral
s'anFliore. I/aliinentation d'un malade

menace de tuberculose pulmonaire, la « cure
alimentaire», commc on dit, doit 6tre la
base, le fond mtme dc son traitement. Lä
est le seul moven certain, infaillible, de le

fortifier contre I'infection.

—o

de la Croix-Rouge frangaise

M. G. Moynicr, president du Comite inter-
natioual:

«Monsieur le President,

« J'ai l'honneur de porter ä votre cou-
«naissance 1'accord intcrvcnu entre la
« Societe frangaise de secours aux blessds

« militaires et les deux Societös auxquelles
«le Gouvernement fraugais a reconnu,
« ainsi qu'ä la premiere, le droit de porter
«la croix rouge en quality d'auxiliaires
« du service de sante militaire et qui sont
« appelees comme tell es, ii btintificier des

« dispositions do l'art. 10 de la Convention
«de Geneve du 6 juillet 1906, ä savoir
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«FAssociation tics dames frangaises et
«FUnion des femmos de France.

<• En vertu de cet accord, 1111 Comitd
«central de la Croix-Rouge fraugaise a |

« dtd constitud. II est compost de deleguds
« des trois Societes et est prdsidd par le

«President de la Socidte t'rangaise de

«secours aux blesses niilitaires.

«Ge Comite ne s'immisccra cn rien
«dans Fadministration intericure de cha-
«. cune des trois Socidtds; il sera le lien
«moral cpii les unit, il reprdsentera la

« Croix-Rouge frangaise dans ses relations
«internationales.

« Je viens done vous prier, Monsieur le

« President, de prendre acte de la consti-
«tntion de cc ('omite central et, confor-
«mement aux resolutions votdes par la
«4e Conference internationale reunie a

«Carlsruhe cn 1887, de la notifier aux
«Comitds centraux ddja en rapport avec
«le Comite international de la Croix-
« Rouge.

«Je ne doute pas, Monsieur le Presi-
«dent, que vous n'appreniez avec satis-
«faction une constitution qui realise un
« veeu souvent exprime par vous et qui,
« consacrant l'unitd de la Croix-Rouge fran-
«gaise, contribucra certainement au plus
« actif ddveloppement des iddes gendreuses
« dont Gendve a dtd le point de depart
« et conserve le ddpot.

« Veuillcz agreer, Monsieur le President,
«Fexpression de nies sentiments les plus
« dinstinguds.

« (Sitpic) Marquis de Vo<;ÜE. »

Le Comite international de Geneve

ajoute:
C'cst avec une reelle satisfaction que

nous voyons sc rualiser ainsi l'unitd dc la

Croix-Rouge francaisc par Fcntente si

longtemps ddsiree des trois Socidtds d'as-
sistance volontairo autorisdes et reconnues

par le Gouvernement frangais. Nous 11011s

perniettons d'adresser nos sinceres
felicitations aux artisans de cet accord et d'y
joindrc, en notre qualite de reprdsentants
de Fmuvro internationale de la Croix-
Rouge, nos plus vifs remercimcnts. Nous

avions souvent regrette de ne pouvoir
entrctenir, en raison des lois fondamen-
tales de ['organisation de la Croix-Rouge

posees en I860, aucuns rapports avee
l'Association des dames frangaises ct
FUnion des femmes dc France, ct nous

sommes assures que les excellentcs
relations que nous avons toujours cues avee

la Socidtd frangaise de secours aux blessds

militaircs, leur ainec, ne scront que ci-
mcntees et devcloppees ä la suite dc cctte
entente. Nul doute qiFil n'en rdsulte pour
Finstitution dc la Croix-Rouge en France

unc force et un ddveloppement dont les

amis de cctte neuvre en tous pays 11c pour-
ront que se rdjouir.

Soeiete militaire sanitaire suisse

Assemblee des delegues, ä Geneve les 11 et 12 mai 1907

Etincelantes et vaporeuses journees dc

printemps que celles qui ont retenu ä

Gendve les deldguds confederds de la So-

cietd militaire sanitaire suisse. La plus
franche camaraderie n'a cessd de regncr
au milieu des groupes de soldats saoitaircs

et de leurs amis accourus de toutes les

parties do la Suisse. La section de Geneve

— dont l'dloge n'est plus ä faire — a regu
les 75 ddldguds des sections scours de la

fagon la plus cordiale, ct rien n'a dtd ndgligd

pour que le souvenir de cette fdte ffit parfait.
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